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Programme de Formation
Administrateur d’une Association : définir mon rôle.

Organisation
Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Mixte

Contenu pédagogique

Public visé
Membres d'un conseil d'administration d'une association

Objectifs pédagogiques
1 : Expliquer les rôles et responsabilités des membres de mon conseil d'administration.
2 : Analyser les rôles traditionnels et les structures d'organisation collégiale au sein d'un
conseil d'administration.
3  :  Évaluer  l'efficacité  des  processus  de  prise  de  décision  au  sein  de  mon  conseil
d'administration.
4  :  Identifier  et  formuler  des  stratégies  favorisant  une  collaboration  efficace  entre
administrateurs et opérationnels (salariés, bénévoles…).

Description
• Quelles sont aujourd'hui les préoccupations du CA et celles que vous avez au sujet de votre CA ?

 
• Organisation   du CA

○ Rôles et responsabilités d'un CA? A partir des Statuts et du Règlement Intérieur,
○ Rôles et responsabilités d'un CA? A partir des sujets traités
○ Rôles et responsabilités d'un CA : bilan

 
• Comment organiser le CA     ?   Quels sont les leviers pour une gouvernance collégiale ?

 
• Comment  animer  le  CA     ?   du  rôle  d'administrateur  au  rôle  de  membre  d'un  conseil

d'Administration : la prise de décision
 

• Le CA et les autres instances, au sein de l'association et en dehors      
○ Cartographie de la gouvernance globale
○ Quel mode d'interaction entre bénévoles de gouvernance et salariés, et/ ou bénévoles de

terrain
 

Vidéo " Ils se forment, ils témoignent : administrateur d'une association, définir son rôle" 

https://www.youtube.com/watch?v=7Nm-STz8yhA
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Modalités pédagogiques
• Temps de travail et d'appropriation personnels
• Expression des stagiaires et échanges à partir de leurs expériences
• Exposés théoriques
• Ressources diverses

Moyens et supports pédagogiques 
Ce stage a deux modalités d'organisation :
Stage "INTER" : Participation de membres de plusieurs associations
      * Richesse des échanges entre structures différentes
      * Stage d'une journée
      * Participation limitée à 4 par association.
      * Tarif par participant, : 180€
Stage "INTRA" : pour les membres d'une même association
      * Stage sur-mesure, à co-construire avec les responsables de l'association
      * Durée variable : de 1 à 3 journées
      * Tarif : 980 €/jour + frais d'ingénierie pédagogique

INTER ou INTRA quelle modalité choisir ? Consulter notre article
https://iedh.fr/quelle-modalite-de-formation-pour-votre-association-inter-ou-intra/  

https://iedh.fr/quelle-modalite-de-formation-pour-votre-association-inter-ou-intra/
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